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(54) Dispositif de pulvérisation comprenant une buse de diffusion d’un spray de liquide et appareil 
électroménager muni d’un tel dispositif de pulvérisation

(57) Dispositif de pulvérisation (1) comprenant une
buse (2) de diffusion d’un spray de liquide, ladite buse
(2) étant alimentée en liquide sous pression au moyen
d’un circuit d’alimentation relié à une pompe (105), ledit
circuit d’alimentation de la buse (2) comportant un élé-
ment (3) mobile entre une position de repos, dans laquel-
le ledit élément (3) mobile empêche l’écoulement de li-
quide en direction de la buse (2), et une position de fonc-
tionnement, dans laquelle le élément (3) mobile permet

la circulation de liquide en direction de la buse (2), l’élé-
ment (3) mobile étant ramené dans la position de repos
par des moyens de rappel (31), caractérisé en ce que
ledit élément mobile est constitué par un piston (3) pré-
sentant une forme adaptée pour que le déplacement du-
dit piston (3) de la position de fonctionnement vers la
position de repos génère une dépression provoquant
l’aspiration d’un volume de liquide situé dans la buse (2)
vers l’intérieur du circuit d’alimentation.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de pulvérisation comprenant une buse de diffusion d’un
spray de liquide, la buse étant alimentée en liquide sous
pression au moyen d’un circuit d’alimentation relié à une
pompe et se rapporte plus particulièrement à un dispositif
de pulvérisation dans lequel le circuit d’alimentation de
la buse comportant un élément mobile entre une position
de repos, dans laquelle l’élément mobile empêche
l’écoulement de liquide en direction de la buse, et une
position de fonctionnement dans laquelle l’élément mo-
bile permet la circulation de liquide en direction de la
buse, l’élément mobile étant ramené dans la position de
repos par des moyens de rappel.
[0002] Il est connu, du brevet US 3 829 993 un fer à
repasser comportant un dispositif de pulvérisation com-
prenant une buse alimentée en eau sous pression au
moyen d’une pompe, la buse comportant un clapet mo-
bile entre une position de repos dans laquelle le clapet
empêche l’écoulement d’eau en direction de la buse et
une position de fonctionnement dans laquelle le clapet
permet la circulation d’eau en direction de la buse, la
clapet étant ramené en position de repos par un ressort
et étant déplacé vers la position de fonctionnement par
la pression de l’eau s’appliquant contre le clapet lorsque
la pompe est actionnée.
[0003] Un tel dispositif de pulvérisation présente
l’avantage de posséder un clapet venant interrompre la
circulation d’eau en direction de la buse lorsque la pompe
n’est pas actionnée pour éviter que l’eau se trouvant dans
le circuit d’alimentation de la buse ne continue à s’écouler
par gravité au travers de la buse. Cependant, un tel dis-
positif de pulvérisation comporte toujours un volume
d’eau situé dans le corps de la buse en aval du clapet,
qui provoque la formation d’un ménisque d’eau à sortie
de la buse. Or, la présence d’eau résiduelle au niveau
du trou de sortie de la buse présente l’inconvénient
d’aboutir à l’obturation de la buse par les dépôts de cal-
caire s’effectuant lors du séchage de cette goutte.
[0004] De plus, le ménisque d’eau à la sortie de la buse
vient perturber la libération des premières gouttelettes
d’eau diffusées par la buse lors de l’actionnement de la
pompe et a tendance à former quelques gouttes d’eau
de plus grande dimension qui présentent l’inconvénient
de tacher les tissus délicats, tels la soie, et d’être difficile
à sécher au moyen de la semelle du fer à repasser lors-
qu’un tel dispositif de pulvérisation est utilisé sur un ap-
pareil de repassage.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer un dispositif de pulvérisation remédiant à ces
inconvénients.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de pulvérisation comprenant une buse de diffusion d’un
spray de liquide, la buse étant alimentée en liquide sous
pression au moyen d’un circuit d’alimentation relié à une
pompe, le circuit d’alimentation de la buse comportant
un élément mobile entre une position de repos, dans la-

quelle l’élément mobile empêche l’écoulement de liquide
en direction de la buse, et une position de fonctionne-
ment, dans laquelle l’élément mobile permet la circulation
de liquide en direction de la buse, l’élément mobile étant
ramené dans la position de repos par des moyens de
rappel, caractérisé en ce que l’élément mobile est cons-
titué par un piston présentant une forme adaptée pour
que le déplacement du piston de la position de fonction-
nement vers la position de repos génère une dépression
provoquant l’aspiration d’un volume de liquide situé dans
la buse vers l’intérieur du circuit d’alimentation.
[0007] Une telle caractéristique présente l’avantage de
vider la buse, et notamment son orifice de sortie, de tout
liquide, ce qui permet d’éviter que la buse ne se bouche
rapidement par la formation de calcaire et d’éviter la for-
mation d’un ménisque au niveau de son orifice de sortie.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, le déplacement du piston de la position
de fonctionnement vers la position de repos comporte
une première phase dans laquelle le déplacement du
piston provoque l’interruption brutale de l’alimentation de
la buse en liquide, puis une deuxième phase dans la-
quelle le déplacement du piston génère une dépression
provoquant l’aspiration du volume de liquide dans la bu-
se.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, le circuit d’alimentation comporte une ca-
vité de récupération du volume de liquide aspiré présen-
tant une forme adaptée pour retenir le liquide aspiré et
empêcher que ce dernier ne s’évacue par gravité au tra-
vers de la buse.
[0010] Une telle caractéristique permet de stocker de
façon sûre le liquide aspiré par le retour du piston.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, le circuit d’alimentation comporte un con-
duit d’extrémité reliant la cavité de récupération à la buse,
la cavité de récupération présentant un volume supérieur
au volume de liquide résiduel pouvant être contenu dans
la buse et le conduit d’extrémité, le déplacement du pis-
ton vers la position de repos provoquant l’aspiration du
liquide contenu dans la buse et le conduit d’extrémité
pour son transfert dans la cavité de récupération.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, le piston est monté mobile en translation
dans un logement.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la cavité de récupération est intégrée dans le logement
et correspond à une partie du volume du logement.
[0014] Une telle caractéristique présente l’avantage de
permettre l’obtention d’une construction compacte du
dispositif de pulvérisation.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, le logement comporte au moins un joint
annulaire venant au contact de la périphérie du piston,
le joint annulaire formant une barrière étanche entre une
chambre d’alimentation alimentée par la pompe et la bu-
se.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
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lon l’invention, le piston comporte une surface externe
munie de renfoncements, les renfoncements venant en
regard dudit joint annulaire lorsque le piston est en po-
sition de fonctionnement pour permettre la circulation de
liquide en direction de la buse.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, la chambre d’alimentation est alimentée
en liquide en provenance de la pompe par un conduit
d’admission débouchant latéralement dans la chambre
d’alimentation.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, le piston est déplacé de la position de
repos à la position de fonctionnement en appuyant sur
un organe de commande.
[0019] Selon encore une autre caractéristique de l’ap-
pareil selon l’invention, les moyens de rappel compren-
nent un ressort générant un effort mécanique sur le piston
et/ou un liquide sous pression exerçant un effort de rap-
pel sur le piston.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, le piston est déplacé de la position de
repos à la position de fonctionnement au moyen d’un
levier de commande monté pivotant.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, la pompe est électrique et sa mise en mar-
che est commandée lors du déplacement du piston de
la position de repos vers la position de fonctionnement.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’appareil se-
lon l’invention, la pompe est mise en marche avant que
le piston n’atteigne la position de fonctionnement.
[0023] Une telle caractéristique permet de mettre le
circuit d’alimentation de la buse sous pression avant que
le piston n’occupe la position de fonctionnement permet-
tant la circulation de liquide vers la buse, ce qui présente
l’avantage de permettre l’obtention d’un spray puissant
et prompt dès les premiers instants de diffusion de gout-
telettes de liquide par la buse en limitant ainsi le risque
de formation de gouttelettes de trop grosse taille.
[0024] L’invention concerne également un appareil
électroménager à usage domestique comportant un dis-
positif de pulvérisation tel que précédemment décrit.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil électroménager comporte une semelle chauf-
fante pour le repassage.
[0026] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de modes particuliers de réalisation
de l’invention présentés à titre d’exemples non limitatifs,
en se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un fer à repas-
ser équipé d’un dispositif de pulvérisation selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de face du dispositif de pul-
vérisation équipant le fer à repasser de la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue en coupe du dispositif de

pulvérisation selon la ligne III-III de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée du
dispositif de pulvérisation équipant le fer à repasser
de la figure 1 selon un premier mode de réalisation ;

- Les figures 5 et 6 représentent une vue en coupe
longitudinale, selon la ligne V-V de la figure 2, du
dispositif de pulvérisation de la figure 4 lorsque le
dispositif de pulvérisation est respectivement arrêté
et en fonctionnement ;

- Les figures 7 et 8 représentent une vue en coupe
selon la ligne VII-VII de la figure 2 du dispositif de
pulvérisation de la figure 4 lorsque le dispositif de
pulvérisation est respectivement arrêté et en fonc-
tionnement.

- La figure 9 présente une vue en coupe longitudinale,
similaire à la figure 5, du dispositif de pulvérisation
selon une variante de réalisation.

[0027] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0028] La figure 1 représente schématiquement un fer
à repasser 100 comportant classiquement une semelle
101 chauffante surmontée d’un boitier 102 comprenant
une poignée de préhension 103 et un dispositif de pul-
vérisation 1, le dispositif de pulvérisation 1 comportant
une buse 2 amovible disposée sur la face avant du fer à
repasser 100 et un conduit d’admission 13, mieux visible
sur la figure 2, raccordé par un tuyau 104 à une pompe
105 électrique, elle-même reliée à un réservoir 106 inté-
gré dans le boitier 102 du fer à repasser et avantageu-
sement destiné à recevoir de l’eau du robinet.
[0029] Le boitier 102 du fer à repasser comporte éga-
lement un bouton de commande 107, disposé devant la
poignée de préhension 103, permettant, lorsqu’il est ac-
tionné, de mettre en marche le dispositif de pulvérisation
1 afin d’obtenir l’émission d’un spray de fines gouttelettes
d’eau, préférentiellement d’un diamètre inférieur à 500
mm, à la sortie de la buse 2.
[0030] Conformément aux figure 4 et 5, le dispositif de
pulvérisation 1 comporte un corps principal 10 renfer-
mant un circuit d’alimentation de la buse 2, le corps prin-
cipal 10 comprenant une extrémité avant 10A effilée sur
laquelle la buse 2 est fixée de manière amovible et une
extrémité arrière 10B plus ventrue recevant un levier de
commande 4 monté pivotant autour d’un axe 40 disposé
dans un alésage 11 du corps principal 10, le levier de
commande 4 comprenant un came 41 venant en appui
contre un galet 51 monté rotatif sur un poussoir 5, le
poussoir 5 pouvant se déplacer en translation dans une
cage de guidage 6 fixée par des vis sur l’arrière du corps
principal 10.
[0031] Le galet 51 est monté pivotant sur un axe 50
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qui peut se déplacer en translation dans une rainure 60
de la cage de guidage 6 entre une position de repos,
illustrée sur les figures 5 et 7, dans laquelle le poussoir
5 occupe une position reculée avec l’axe 50 en butée
contre une extrémité arrière de la rainure 60, et une po-
sition de fonctionnement, illustrée sur les figures 6 et 8,
dans laquelle le poussoir 5 se trouve en position avancée
avec l’axe à proximité d’une extrémité avant de la rainure
60, le poussoir 5 comprenant un bras radial 52 traversant
une gorge 61 de la cage de guidage 6 et comprenant
une tête d’actionnement 53 venant agir sur un interrup-
teur 7 porté par le corps principal 10, cet interrupteur 7
étant relié électriquement à un circuit d’alimentation élec-
trique de la pompe 105.
[0032] Conformément à la figure 3, la tête d’actionne-
ment 53 comporte une cavité dans laquelle est disposé
un doigt 54 destiné à venir au contact d’un bouton 70 de
l’interrupteur 7 lorsque le poussoir 5 se déplace de la
position de repos à la position de fonctionnement, le doigt
54 étant monté mobile en translation dans la cavité à
l’encontre d’un ressort 55 de manière à ce que le doigt
54 vienne actionner le bouton 70 de l’interrupteur et dé-
clencher la mise en fonctionnement de la pompe 105
dans une première partie de la course du poussoir 5 et
que le déplacement du poussoir 5 vers la position de
fonctionnement puisse se poursuivre après l’actionne-
ment de l’interrupteur 5 grâce à l’enfoncement du doigt
54 dans la cavité à l’encontre du ressort 55.
[0033] Comme on peut le voir sur la figure 5, le poussoir
5 comporte une partie avant cylindrique qui est fixée par
une vis 56 à l’extrémité arrière d’un piston 3 monté cou-
lissant dans un logement 12 cylindrique du corps princi-
pal 10, ce logement 12 s’étendant parallèlement à la di-
rection longitudinale de la buse 2 et comportant une ex-
trémité arrière fermée de manière étanche par une mem-
brane 9 disposée entre le poussoir 5 et le piston 3, cette
membrane 9 étant déformable et présentant une colle-
rette périphérique 90 prise en sandwich entre une bride
d’immobilisation 15 reposant sur le corps principal 10 et
la cage de guidage 6.
[0034] De manière préférentielle, la buse 2 comporte
une pastille 20 sertie et est vissée sur l’extrémité avant
10A effilée du corps principal 10 de sorte que la buse 2
peut être facilement démontée pour son nettoyage, sans
risque de perte de la pastille 20. La buse 2 est alimentée
en liquide en provenance du réservoir 106 par un circuit
d’alimentation comprenant un conduit d’extrémité 14 mé-
nagé dans l’extrémité avant 10A effilée du corps principal
10, ce conduit d’extrémité 14 s’étendant dans l’axe de la
buse 2 et débouchant au sommet de la partie avant du
logement 12.
[0035] Conformément à la figure 7, le logement 12 est
alimenté en liquide en provenance du réservoir 106 par
le conduit d’admission 13, ce dernier débouchant radia-
lement dans le logement 12 au niveau d’une chambre
d’alimentation 8 comprenant une bague de distribution
80 s’étendant entre un premier et un second joints d’étan-
chéité 16, 17 annulaires comprenant une lèvre 16A, 17A

prenant appui sur la surface externe du piston 3, la bague
de distribution 80 comportant une gorge externe 81 et
quatre orifices radiaux 82, répartis à 90° les uns des
autres, les orifices radiaux 82 traversant la bague de dis-
tribution 80 et permettant la circulation du liquide en pro-
venance du conduit d’admission 13 vers la périphérie du
piston 3.
[0036] Les deux joints d’étanchéité 16, 17 et la bague
de distribution 80 sont disposés avantageusement dans
une cavité du corps principal 10 présentant un diamètre
interne plus important que celui du logement 12 de sorte
que les deux joints d’étanchéité 16, 17 sont immobilisés
en étant pris en sandwich entre un épaulement du corps
principal 10 et la bride d’immobilisation 15 sur laquelle
la collerette 90 de la membrane 9 et la cage de guidage
6 viennent successivement prendre appui.
[0037] Conformément aux figures 4 et 5, le piston 3
comporte quatre renfoncements 30, disposés dans un
même plan radial et répartis à 90° les uns des autres sur
la surface externe du piston 3, le piston 3 étant mobile
en translation sur une course comprise entre une position
de repos et un position de fonctionnement, le piston 3
étant ramené vers la position de repos par un ressort de
rappel 31 avantageusement disposé dans une extrémité
avant creuse du piston 3 et prenant appui sur une paroi
19 à l’avant du logement 12.
[0038] Dans la position de repos, illustrée sur les figu-
res 5 et 7, les renfoncements 30 se trouvent interposés
entre les lèvres 16A, 17A des deux joints d’étanchéité
16, 17 de sorte que le liquide présent dans la chambre
d’alimentation 8 ne peut s’écouler en direction de la buse
2.
[0039] Dans la position de fonctionnement, illustrée
sur les figures 6 et 8, les renfoncements 30 présents à
la surface du piston 3 se trouvent en regard de la lèvre
16A du premier joint d’étanchéité 16 et permettent le pas-
sage d’un flux de liquide en direction de la buse 2 en
passant par un interstice 14A présent entre le piston 3
et le corps principal 10, dans le prolongement du conduit
d’extrémité 14.
[0040] Le fonctionnement du dispositif de pulvérisation
va maintenant être décrit.
[0041] Lors d’une séance de repassage, lorsque l’uti-
lisateur souhaite faire fonctionner le dispositif de pulvé-
risation 1 pour humidifier le linge, il appuie sur le bouton
107 situé à l’avant de la poignée 103, ce qui provoque
le pivotement du levier de commande 4 et de la came
41, cette dernière prenant appui sur le galet 51 et repous-
sant le poussoir 5, ainsi que le piston 3 qui lui est associé,
vers la position de fonctionnement illustrée sur les figures
6 et 8.
[0042] Lors de cette étape de déplacement du poussoir
5 vers la position de fonctionnement, dans une première
partie de la course du poussoir 5, le doigt 54 porté par
la tête d’actionnement 53 vient actionner le bouton 70 de
l’interrupteur 7 ce qui provoque la mise en marche de la
pompe 105 et la mise sous pression de l’eau présente
dans la chambre d’alimentation 8 avant que le piston 3
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n’ait atteint la position de fonctionnement.
[0043] Le déplacement du poussoir 5 se poursuit en-
suite sur une deuxième partie de la course dans laquelle
le déplacement du poussoir 5 s’accompagne d’un enfon-
cement progressif du doigt 54 dans la tête d’actionne-
ment 53 à l’encontre du ressort de rappel 55, permettant
au poussoir 5 et au piston 3 d’atteindre la position de
fonctionnement tout en maintenant l’interrupteur 7 ac-
tionné.
[0044] Lorsque cette position de fonctionnement est
atteinte par le piston 3, les renfoncements 30 présents
à la surface du piston 3 se trouvent en regard de la lèvre
16A du premier joint d’étanchéité 16 et permettent le pas-
sage soudain de l’eau sous pression au-delà du premier
joint d’étanchéité 16 de sorte que l’eau de la chambre
d’alimentation 8 est envoyée vers la buse 2 en passant
par l’interstice 14A s’étendant entre le piston 3 et le corps
principal 10, puis par le conduit d’extrémité 14.
[0045] L’eau arrivant à une pression de l’ordre de 3,5
bars à la buse 2 se trouve alors instantanément pulvéri-
sée en fines gouttelettes de diamètre de l’ordre de 100
à 200 mm, ce qui permet d’humidifier le linge sans risque
de formation de goutte de diamètre supérieur à 500 mm
à la sortie de la buse 2.
[0046] Lorsque l’utilisateur souhaite interrompre la pul-
vérisation d’eau par la buse 2, il relâche le bouton de
commande 107 qui n’exerce plus alors de pression sur
le levier de commande 4 de sorte que ce dernier est
repoussé vers le haut par le déplacement du poussoir 5
et du piston 3 en position de repos, illustrée sur les figures
5 et 7, sous l’effet combiné des efforts générés par le
ressort de rappel 31 et par la pression d’eau exercée sur
le piston 3, ces derniers étant dimensionnés pour assurer
un retour automatique du piston en position de repos
sans toutefois générer des efforts de manoeuvre du bou-
ton de commande 107 trop élevés pour un plus grand
confort d’utilisation.
[0047] Lors de ce retour du piston 3 vers la position de
repos, les renfoncements 30 se trouvent rapidement dé-
calés par rapport à la lèvre 16A du premier joint d’étan-
chéité 16 de sorte que, après avoir parcouru une premiè-
re partie de la course du piston 3 vers la position de repos,
l’étanchéité est rétablie sur tout le pourtour du piston 3,
ce qui provoque l’interruption brutale de l’alimentation
d’eau en direction de la buse 2, puis le piston 3 poursuit
sa course en aspirant l’eau située en aval du piston 3
sous l’effet de la dépression générée par le déplacement
du piston 3 dans le logement 12.
[0048] L’eau résiduelle se trouvant dans la buse 2 et
dans le conduit d’extrémité 14 se trouve alors aspirée
dans la partie avant du logement 12, cette dernière for-
mant une cavité de récupération 12A de l’eau résiduelle
dans laquelle l’eau est stockée sans risque d’écoulement
par la buse 2. En effet, la cavité de récupération 12A
présente une forme adaptée pour retenir l’eau aspirée
et empêcher que cette dernière ne s’évacue en direction
de la buse 2, le volume de la cavité de récupération 12A
étant supérieur au volume d’eau résiduel contenu dans

la buse 2 et le conduit d’extrémité 14 de manière à ce
que le niveau d’eau n dans la cavité récupération 12A
après aspiration du volume d’eau résiduel reste situé
sous le point de jonction du conduit d’extrémité 14 avec
le logement 12, ainsi que cela est illustré sur la figure 5.
[0049] En parallèle, le retour du poussoir 5 en position
de repos s’accompagne également du recul du doigt
d’actionnement 54 qui n’agit plus alors sur le bouton 70
de l’interrupteur 7 de sorte que le fonctionnement de la
pompe 105 est interrompu.
[0050] On obtient ainsi un dispositif de pulvérisation
très efficace pour lequel le risque de formation de goutte
visible, de diamètre supérieur à 500 mm, à la sortie de la
buse est réduit, que ce soit lors de la mise en marche du
dispositif de pulvérisation, grâce à l’absence de ménis-
que d’eau stagnant à la sortie de la buse et à l’arrivée
brutale d’eau sous pression dans la buse, ou lors de l’ar-
rêt du dispositif de pulvérisation grâce à l’aspiration du
volume d’eau résiduel situé dans la buse dans une cavité
de récupération du circuit d’alimentation lors du retour
du piston en position de repos.
[0051] Un tel dispositif de pulvérisation présente donc
l’avantage de limiter le risque de formation de tache sur
le linge par écoulement d’une goutte sur ce dernier et
permet également de réduire les problèmes d’entartrage
conduisant à l’obturation de la buse puisqu’il n’y a plus
d’eau stagnante au niveau de cette dernière.
[0052] De plus, un tel dispositif de pulvérisation pré-
sente l’avantage de ne pas nécessiter de clapet anti-
retour dans la buse pour limiter l’écoulement de l’eau par
gravité, ce qui simplifie la construction de la buse et per-
met d’obtenir une buse qui peut facilement être démon-
tée et remontée pour son nettoyage.
[0053] La figure 9 illustre un dispositif de pulvérisation
201 selon une variante de réalisation du premier mode
de réalisation précédemment décrit dans laquelle le se-
cond joint d’étanchéité annulaire venant au contact du
piston a été supprimé.
[0054] Conformément à cette figure, le dispositif de
pulvérisation 201 selon cette variante de réalisation com-
porte un corps principal 210 comporte une extrémité
avant muni d’une buse 202 et une extrémité arrière com-
prenant un levier de commande 204 monté pivotant, le
levier de commande 204 comprenant une came 241 pre-
nant appui contre un galet 251 monté rotatif sur un pous-
soir 205 pouvant se déplacer en translation dans une
cage de guidage 206.
[0055] Le poussoir 205 comporte une partie avant
205A qui est fixée par une vis 256 à l’extrémité arrière
d’un piston 203 monté coulissant dans un logement 212
cylindrique du corps principal 210, ce logement 212 com-
portant une extrémité arrière fermée de manière étanche
par une membrane 209 disposée entre la partie avant
du poussoir 205 et le piston 203. De manière semblable
au premier mode de réalisation, le logement 212 est ali-
menté en liquide sous une pression de l’ordre de 3,5 bars
au moyen d’un conduit d’admission, non visible sur la
figure, débouchant radialement dans le logement au ni-
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veau d’une chambre d’alimentation 208 comprenant une
bague distribution 280.
[0056] Plus particulièrement selon cette variante de
réalisation, la bague de distribution 280 s’étend entre un
joint d’étanchéité 216 annulaire et la membrane 209, le
joint d’étanchéité 216 et la bague de distribution 280 étant
disposés dans une cavité du corps principal 210 présen-
tant un diamètre plus important que celui du logement
212 de sorte que le joint d’étanchéité 216 et la bague de
distribution 280 sont immobilisés en étant pris en sand-
wich entre un épaulement du corps principal 210 et une
collerette périphérique 290 de la membrane 209 main-
tenue comprimée par une cage 206 de guidage du pous-
soir 205.
[0057] De manière préférentielle, le piston 203 com-
porte quatre renfoncements 230 réparties à 90° les uns
des autres sur la surface externe du piston 203, le piston
203 étant mobile en translation sur une course comprise
entre une position de repos, illustrée sur la figure 9, dans
laquelle les renfoncements 230 se trouvent décalés par
rapport au joint d’étanchéité 216 et une position de fonc-
tionnement, non illustrée, dans laquelle les renfonce-
ments 230 se trouvent en regard du joint d’étanchéité
216 et permettent le passage d’un flux de liquide en di-
rection de la buse 202, le piston 203 étant ramené vers
la position de repos par une force de rappel découlant
directement de la pression d’eau, de l’ordre de 3,5 bars,
s’exerçant sur la membrane 209 à l’intérieur de la cham-
bre d’alimentation 208, cette force de rappel pouvant
avantageusement, mais non nécessairement, être com-
plétée par un ressort de rappel 231 exerçant un effort de
rappel mécanique sur le piston 203.
[0058] Le fonctionnement du dispositif de pulvérisation
selon cette variante de réalisation reste semblable au
fonctionnement du dispositif de pulvérisation décrit pour
le premier mode de réalisation et ne sera donc pas décrit
plus en détails.
[0059] Un telle variante présente l’avantage d’être
moins couteuse à réaliser que le dispositif de pulvérisa-
tion selon le premier mode de réalisation, grâce à la sup-
pression du second joint d’étanchéité, cette suppression
du second joint d’étanchéité présentant également
l’avantage de réduire les efforts de frottement sur le pis-
ton et de permettre ainsi un actionnement plus facile du
levier de commande. Une telle variante de réalisation
présente également l’avantage de pouvoir fonctionner
sans utiliser de ressort de rappel du piston en position
de repos, le piston étant ramené par la seule pression
hydraulique s’exerçant sur la membrane, de sorte que le
coût du dispositif de pulvérisation est encore réduit.
[0060] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titre d’exemple. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d’équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l’invention.
[0061] Ainsi, dans un autre mode de réalisation non

représenté, le dispositif de pulvérisation pourra équiper
un fer à repasser à générateur de vapeur séparé dans
lequel le réservoir et la pompe ne sont pas intégrés au
fer à repasser mais sont disposés dans une base rece-
vant le générateur de vapeur, l’eau étant transmise au
fer à repasser par un cordon reliant le fer à repasser à
la base.
[0062] Ainsi, le dispositif de pulvérisation selon l’inven-
tion pourra être utilisé sur différents types d’appareils
électroménagers à usage domestique et pourra, par
exemple, être utilisé sur un ventilateur pour rafraichir ou
humidifier l’air envoyé par le ventilateur, sur un sèche-
cheveux pour humidifier les cheveux avant lissage ou
bouclage ou pour la diffusion d’arômes dans un four ou
un cuiseur vapeur.

Revendications

1. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) comprenant une
buse (2 ; 202) de diffusion d’un spray de liquide, la-
dite buse (2 ; 202) étant alimentée en liquide sous
pression au moyen d’un circuit d’alimentation relié à
une pompe (105), ledit circuit d’alimentation de la
buse (2 ; 202) comportant un élément (3 ; 203) mo-
bile entre une position de repos, dans laquelle ledit
élément (3 ; 203) mobile empêche l’écoulement de
liquide en direction de la buse (2 ; 202), et une po-
sition de fonctionnement, dans laquelle l’élément (3 ;
203) mobile permet la circulation de liquide en direc-
tion de la buse (2 ; 202), l’élément (3; 203) mobile
étant ramené dans la position de repos par des
moyens de rappel (31 ; 231), caractérisé en ce que
ledit élément mobile est constitué par un piston (3 ;
203) présentant une forme adaptée pour que le dé-
placement dudit piston (3 ; 203) de la position de
fonctionnement vers la position de repos génère une
dépression provoquant l’aspiration d’un volume de
liquide situé dans la buse (2 ; 202) vers l’intérieur du
circuit d’alimentation.

2. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le déplacement
du piston (3 ; 203) de la position de fonctionnement
vers la position de repos comporte une première
phase dans laquelle le déplacement du piston (3 ;
203) provoque l’interruption brutale de l’alimentation
de la buse (2 ; 202) en liquide puis une deuxième
phase dans laquelle le déplacement du piston (3 ;
203) génère une dépression provoquant l’aspiration
du volume de liquide dans la buse (2 ; 202).

3. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 2, caractérisé en ce
que le circuit d’alimentation comporte une cavité de
récupération (12A) dudit volume de liquide aspiré
présentant une forme adaptée pour retenir le liquide
aspiré et empêcher que ce dernier ne s’évacue par
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gravité au travers de la buse (2).

4. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que le circuit d’alimen-
tation comporte un conduit d’extrémité (14) reliant
ladite cavité de récupération (12A) à la buse (2) et
en ce que la cavité de récupération (12A) présente
un volume supérieur au volume de liquide résiduel
pouvant être contenu dans la buse (2) et le conduit
d’extrémité (14), le déplacement du piston (3) vers
la position de repos provoquant l’aspiration du liqui-
de contenu dans la buse (2) et le conduit d’extrémité
(14) pour son transfert dans la cavité de récupération
(12A).

5. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que le piston (3 ; 203) est monté mobile en transla-
tion dans un logement (12 ; 212).

6. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon la reven-
dication 5, caractérisé en ce que la cavité de récu-
pération (12A) est intégrée dans le logement (12) et
correspond à une partie du volume du logement (12).

7. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quel-
conque des revendications 5 à 6, caractérisé en ce
que le logement (12 ; 212) comporte au moins un
joint annulaire (16 ; 216) venant au contact de la pé-
riphérie du piston (3 ; 203), ledit joint annulaire (16 ;
216) formant une barrière étanche entre une cham-
bre d’alimentation (8 ; 208) alimentée par la pompe
(105) et la buse (2 ; 202).

8. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon la reven-
dication 7, caractérisé en ce que le piston (3 ; 203)
comporte une surface externe munie de renfonce-
ments (30 ; 230), lesdits renfoncements (30 ; 230)
venant en regard dudit joint annulaire (16 ; 216) lors-
que le piston (3 ; 203) est en position de fonctionne-
ment pour permettre la circulation de liquide en di-
rection de la buse (2 ; 202).

9. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quel-
conque des revendications 7 à 8, caractérisé en ce
que la chambre d’alimentation (8) est alimentée en
liquide en provenance de la pompe (105) par un con-
duit d’admission (13) débouchant latéralement dans
la chambre d’alimentation (8).

10. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 9, caractérisé en ce
que le piston (3) est déplacé de la position de repos
à la position de fonctionnement en appuyant sur un
organe de commande (107).

11. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 10, caractérisé en

ce que les moyens de rappel comprennent un res-
sort (31 ; 231) générant un effort mécanique sur le
piston (3 ; 203) et/ou un liquide sous pression exer-
çant un effort de rappel sur le piston (3 ; 203).

12. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 11, caractérisé en
ce que ladite pompe (105) est électrique et sa mise
en marche est commandée lors du déplacement du
piston (3 ; 203) de la position de repos vers la posi-
tion de fonctionnement.

13. Dispositif de pulvérisation (1 ; 201) selon la reven-
dication 12, caractérisé en ce que la pompe (105)
est mise en marche avant que le piston (3 ; 203)
n’atteigne la position de fonctionnement.

14. Appareil électroménager (100) à usage domestique,
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif de
pulvérisation (1 ; 201) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13.

15. Appareil électroménager (100) selon la revendica-
tion 14, caractérisé en ce qu’il comporte une se-
melle (101) chauffante pour le repassage.
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